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Assemblée extraordinaire du Conseil municipal de Piedmont tenue le 26 juin 2007 

à 20h00, en la salle de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de son Honneur le 

Maire, M. Clément Cardin, et à laquelle étaient présents Mesdames et Messieurs 

les conseillers suivants :   Normand Durand, Claude Brunet, Gilles Dazé, 

Claudette Laflamme et Ann Marie Colizza. Était absente, madame Lyne Picard. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation de l’ordre du jour 
 

2. Avis de motion – Règlement 750-07-A 
 

3. Avis de motion – Règlement 750-07-B 
 

4. Résolutions – Dispense de lecture 
 

a. Règlement 750-07-A 
b. Règlement 750-07-B 

 
5. Questions du public 

 
6. Levée de l’assemblée 
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ACCEPTATION DE L’ORDRE DU  JOUR
 

  

Il est proposé par Monsieur Normand Durand, appuyé par Monsieur Claude 
Brunet et résolu unanimement que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 
 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

 
 
 

 
Avis de motion – Règlement 750-07-A 

Monsieur Normand Durand, conseiller, donne avis de motion de la présentation, 
lors d’une prochaine séance du conseil, d’un projet de règlement modifiant le 
règlement 750-07-01 à l’article 8 et abrogeant l’article 9 dudit règlement. 
 

 
 

 
 

 
Avis de motion – Règlement 750-07-B 

Monsieur Claude Brunet, conseiller, donne avis de motion de la présentation, lors 
d’une prochaine séance du conseil, d’un projet de règlement modifiant le 
règlement 750-07-02 à l’article 8. 
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Résolutions – Dispense de lecture 
 
Règlement 750-07-A  
Règlement 750-07-B 
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Il est proposé par madame Ann Marie Colizza, appuyé par monsieur 
Claude Brunet et résolu unanimement que dispense de lecture est faite 
relativement aux règlements 750-07-A et 750-07-B dû au fait qu’une copie 
des projets de règlements a été remise à chaque conseiller et une copie du 
règlement sera soumise aux citoyens avant son adoption. 

 

 
ADOPTÉ 

 
  

 
Questions du public 

Aucune question. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Considérant que tous les sujets à l’ordre du jour sont épuisés, il est proposé par 
Madame Ann Marie Colizza appuyé par Monsieur Normand Durand et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
_______________________                                   ________________________ 
CLÉMENT CARDIN,                                                 GILBERT AUBIN, 
Maire                                                                         Secrétaire-trésorier 
 

 


